
La prime de fidélité bancaire est-elle soumise aux cotisations
sociales ?

Réponse courte

Oui, la prime de fidélité prévue par la CCT Banques est intégralement soumise aux cotisations sociales et à l'impôt

sur le revenu. Elle constitue un élément de rémunération au sens du droit de la sécurité sociale luxembourgeois et

entre dans l'assiette cotisable au même titre que le salaire de base. Les cotisations salariales et patronales

s'appliquent sur le montant brut de la prime.

La prime est également soumise à la retenue d'impôt à la source selon le barème fiscal applicable au salarié

(classe d'impôt 1, 1a ou 2). Le montant net perçu par le salarié est donc inférieur au montant brut figurant sur la fiche

de paie. Pour les frontaliers, le régime fiscal peut varier selon la convention bilatérale applicable entre le

Luxembourg et leur pays de résidence.

Définition

Le régime social et fiscal de la prime de fidélité découle de sa qualification juridique d'élément de rémunération.

En droit luxembourgeois, tout avantage perçu en contrepartie ou à l'occasion du travail entre dans l'assiette des

cotisations sociales et de l'impôt sur le revenu, sauf exonération légale expresse.

La prime de fidélité ne bénéficie d'aucune exonération spécifique en matière de cotisations sociales ni

d'imposition. Elle est traitée comme un complément de salaire soumis au régime de droit commun de la sécurité

sociale et de la fiscalité luxembourgeoises.

Questions fréquentes

Comment apparaît la prime de fidélité sur la fiche de paie ?

La prime apparaît sur la fiche de paie de juin sous une ligne distincte Prime de fidélité. Le montant brut figure avec les cotisations
salariales déduites et la retenue fiscale à la source. Le net est obtenu après prélèvements obligatoires luxembourgeois standards.

Faut-il déclarer la prime de fidélité dans la déclaration fiscale ?

Oui, la prime doit être déclarée dans la déclaration fiscale annuelle. Elle figure sur le certificat de rémunération émis par l'employeur. Pour
les frontaliers, la consultation d'un conseiller fiscal est recommandée pour comprendre le traitement dans le pays de résidence.

La prime de fidélité bancaire est-elle soumise aux cotisations sociales ?

Oui, la prime de fidélité prévue par la CCT Banques est intégralement soumise aux cotisations sociales et à l'impôt sur le revenu. Elle
constitue un élément de rémunération entrant dans l'assiette cotisable au même titre que le salaire de base luxembourgeois standard.

La prime de fidélité bénéficie-t-elle d'une exonération fiscale ?

Non, la prime de fidélité ne bénéficie d'aucun régime fiscal ou social dérogatoire. Elle est intégralement assujettie aux cotisations sociales
et à l'impôt sur le revenu. Le montant plafonné à 755 EUR à l'indice 100 s'entend en brut, le net dépendant de la situation personnelle.
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Quelle est la fiscalité de la prime de fidélité pour les frontaliers ?

La prime est soumise aux cotisations sociales luxembourgeoises mais l'imposition peut varier selon le pays de résidence. Les frontaliers
français, belges et allemands déclarent leurs revenus luxembourgeois dans leur pays de résidence sous réserve des conventions fiscales
bilatérales applicables.

Quels prélèvements s'appliquent au montant brut de la prime ?

Le montant brut de la prime supporte les cotisations maladie-maternité, les cotisations pension (parts salariale et patronale), l'assurance
dépendance à 1,4 % et la retenue d'impôt à la source selon la classe fiscale du salarié (1, 1a ou 2).

Conditions d’exercice

Le traitement social et fiscal de la prime suit les règles de droit commun applicables aux éléments de rémunération.

Prélèvement Taux applicable Base

Cotisations maladie-maternité Part salariale et patronale Montant brut de la prime

Cotisations pension Part salariale et patronale Montant brut de la prime

Assurance dépendance 1,4 % du revenu brut Montant brut de la prime

Impôt sur le revenu Selon classe et barème Montant brut de la prime

Cotisation mutualité Si applicable Montant brut de la prime

Le montant net perçu par le salarié correspond au montant brut diminué de l'ensemble des prélèvements obligatoires.

Modalités pratiques

La prime apparaît sur la fiche de paie avec les détails suivants.

Élément Détail

Ligne de paie "Prime de fidélité" ou intitulé équivalent

Montant brut Résultat du calcul conventionnel

Cotisations salariales Déduites sur la même fiche de paie

Retenue fiscale Impôt à la source selon le barème

Montant net Brut – cotisations – impôt

Mois de versement Juin

Pour les frontaliers, la prime est soumise aux cotisations sociales luxembourgeoises mais l'imposition peut varier : les

frontaliers français, belges et allemands déclarent leurs revenus luxembourgeois dans leur pays de résidence, sous

réserve des conventions fiscales bilatérales.
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Pratiques et recommandations

Vérifier les prélèvements sur la fiche de paie de juin permet de s'assurer que les cotisations et l'impôt ont été

correctement calculés sur le montant de la prime.

Prendre en compte le net et non le brut pour évaluer l'impact réel de la prime sur les revenus du mois de juin. L'

régime fiscal suit les mêmes règles que pour les autres primes conventionnelles.

Consulter un conseiller fiscal est recommandé pour les frontaliers qui souhaitent comprendre le traitement fiscal de

la prime dans leur pays de résidence.

Déclarer la prime dans la déclaration fiscale annuelle est obligatoire, la prime figurant sur le certificat de

rémunération émis par l'employeur.

Cadre juridique

Référence Objet

Code de la sécurité sociale Assiette des cotisations sociales sur les éléments de rémunération

Loi modifiée du 4 décembre 1967 Impôt sur le revenu des personnes physiques

CCT Banques 2024-2026 Prime de fidélité comme élément de rémunération conventionnel

Conventions fiscales bilatérales Traitement fiscal des revenus des frontaliers

La prime de fidélité bancaire ne bénéficie d'aucun régime fiscal ou social dérogatoire. Elle est intégralement assujettie aux cotisations

sociales et à l'impôt. Le montant plafonné à 755 EUR (indice 100) s'entend en brut, le net versé dépendant de la situation personnelle

du salarié.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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